
LE PASSEPORT DU CIVISME

Un défi, une ambition nationale
– piloté par la municipalité

– avec le concours d’associations, de services…

– dans le but de concourir à forger la citoyenneté des 
jeunes (10-11 ans) et futurs citoyens

– en s’adressant à tous les élèves de CM2 des écoles 
d’une commune, (ou d’une communauté de communes ou 
d’agglomération)

– en leur proposant un minimum de 5 actions à réaliser, 
individuellement ou collectivement, au long de l’année

– avec le support d’un livret ludique et pédagogique 

– en récompensant les participants avec un diplôme et une 
médaille (fonction du nombre d’actions effectuées)



Le Souvenir Français est partenaire

Convention de partenariat signée le 20/11/2019 entre :

– le Président Général du Souvenir Français

– Le Président de  l’Association des Maires pour le 

Civisme  (AMC)

Les élèves de CM2 sont le cœur de cible de notre 

concours scolaire.

Les comités peuvent donc apporter leur soutien aux 

projets municipaux sur le volet « participer au devoir de 

mémoire » :

– présenter le monument aux morts

– accompagner les élèves aux cérémonies du 11-Nov. 

et/ou du 8-Mai…



Un exemple dans 

le MORBIHAN :  

LE PASSEPORT 

DU CIVISME

DE PLUVIGNER





















Informations utiles

L’adhésion de la collectivité à l’AMC : 

une cotisation annuelle  modique au regard des enjeux 

– moins de 1000 habitants : 100 €

– de 1 000 à 5 000 habitants : 200 €

– de 5 000 à 15 000 habitants : 300 €

– de 15 000 à 30 000 habitants : 500 €

– de 30 000 à 50 000 habitants : 1 000 €

– de 50 000 à 100 000 habitants : 1 500 €

En contrepartie, l’AMC apporte son soutien pour la 

réalisation du livret, de plaquettes de communication…


